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2 March 2016 / 2 mars 2016 

 

IOTC CIRCULAR 2016-028 / CIRCULAIRE CTOI 2016-028 

 

 

Dear Sir/Madam, 

 

SUBJECT: COMMUNICATION FROM SOMALIA: OFFICE OF THE DEPUTY MINISTER 

 

At the request of Somalia, please find attached, a communication from the Office of the Deputy Minister, Federal 

Government of Somali Republic, Ministry of Fisheries and Marine Resources, Somalia, dated 24 February 2016. 

 

 

Madame/Monsieur, 

 

OBJET: COMMUNICATION DE LA SOMALIE –BUREAU DU SOUS-MINISTRE 

 

À la demande de la Somalie, veuillez trouver ci-jointe une communication du bureau du Sous-ministre de la pêche et 

des ressources marines du Gouvernement fédéral de la République de Somalie, datée du 24 février 2016. 

 

Yours sincerely / Cordialement 

 
Dr. David T. Wilson  

Executive Secretary (Interim) / Secrétaire exécutif (par intérim) 

 

Attachments / Pièces jointes: 

 Letter from Somalia / Lettre de la Somalie 

 

mailto:secretariat@iotc.org
http://www.iotc.org/






Note : ce qui suit est la traduction d’un document en Anglais reçu par le Secrétariat. Pour plus de détails, se reporter à l’original. 

 
 

MOMFR/0050/2016 le 24/02/2016 

0111-2-SAG-2016 

 

Cher Président de la CTOI 

 

 

En 2007, les activités des pirates au large des côtes somaliennes ont affecté toutes les industries maritimes 

dans l'ensemble de l'océan Indien occidental. En particulier, elles ont eu un impact très négatif sur les pays 

côtiers de la région, ainsi que sur l'industrie de la pêche. L'UE et d'autres nations ont pris des mesures en 

envoyant des forces navales dans la région, forces navales qui sont patrouillent toujours la zone économique 

exclusive somalienne. Grace à cela, les activités de piraterie ont été réduites à un niveau minime au cours des 

dernières années. 

Cependant, avec la réduction des activités de piraterie, la Somalie a vu de nouveaux navires entrer dans sa 

ZEE et exploiter illégalement ses ressources, sans licence ni autorisation. Cela n’est pas une nouvelle 

problématique : de fait, depuis la chute du gouvernement central en 1991 et le début de la guerre civile, les 

eaux somaliennes et leurs ressources, démersales et pélagiques, ont été exploitées par des navires de pêche 

illégale, non déclarée et non réglementée. Bien que ces activités aient décliné avec l’augmentation de la 

piraterie, elles sont maintenant de retour et posent une menace sérieuse à la subsistance des communautés 

côtières et à la durabilité de la ressource elle-même, et ne permettent pas aux pêcheries de participer 

pleinement au développement l’économie somalienne et à la reconstruction du pays. 

Après deux décennies de guerre civile, les infrastructures somaliennes de suivi, contrôle et surveillance sont 

virtuellement inexistantes et doivent être reconstruites. Depuis sa nomination en 2012, le gouvernement 

fédéral de Somalie travaille avec ses partenaires à éliminer la piraterie de ses eaux et a pris des mesures pour 

gérer ses pêcheries. La Somalie a travaillé avec la FAO pour élaborer à mécanisme d’attribution de licences, 

un SSN et un mécanisme d’inspection dans ses ports. La Somalie a récemment rejoint le réseau  FISH-i. 

Enfin, la Somalie travaille avec l’Union européenne et d’autres partenaires pour développer sa Garde-côtes et 

ses forces navales. Mais cela prend du temps, et actuellement un nombre croissant de navires INN opèrent 

dans notre ZEE. 

C’est pour cette raison que la Somalie voudrait demander aux membres de la CTOI disposant de forces 

navales présentes dans la ZEE somalienne de recueillir des informations sur les navires de pêche opérant dans 

ses eaux et de régulièrement transmettre ces informations au ministère fédéral de la pêche et des ressources 

marines. Les informations minimum à collecter sur les navires de pêche dans la ZEE de Somalie incluent : 

 

1. Nom du navire 

2. Pavillon du navire 

3. Numéro d’immatriculation 

4. Indicatif d’appel radio 

5. Numéro OMI (si disponible) 

6. Engin de pêche (si connu) 

7. Position de l’observation 

8. Date et lieu de l’observation 

9. Activité au moment de l’observation 

10. Photo du navire 

11. Éventuels contacts avec le navire 

12. Toute autre information pertinente 



Cela permettrait à la Somalie de vérifier la validité des activités des navires qui sont autorisés à opérer dans sa 

ZEE (actuellement aucun) et à mieux évaluer le nombre de navires opérant illégalement dans sa ZEE, ainsi 

que leurs impacts. 

La Somalie souhaiterait également organiser des discussions bilatérales avec les CPC de la CTOI qui ont des 

forces navales opérant dans sa ZEE, afin d’étudier la possibilité pour celles-ci de former et d’embarquer des 

agents chargés de l’application afin de contrôler les navires de pêche opérant dans sa ZEE et d’arrêter et 

d’emprisonner ceux qui pêchent illégalement.  

 

Monsieur le président, je vous serais reconnaissant de bien vouloir transmettre cette lettre et la requête qu’elle 

contient à tous les membres de la CTOI  ainsi qu’à ses parties coopérantes. 

 

Veuillez agréer, M. le président,  l'expression de mes sentiments distingués. 

 

 


